
INFORMATIONS PRATIQUES 
DEPART : 

Lundi 26 janvier 2026 à 8h30 (présence obligatoire un quart d’heure avant) - Place du cimetière 

d'Aigrefeuille. 

Tous les médicaments (sans exception), et les ordonnances seront récupérés par les enseignants au 

moment du départ. Aucun médicament ne sera administré sans ordonnance. 

 

RETOUR : 

Vendredi 30 janvier 2026 aux alentours de 18h00 - Place du cimetière d'Aigrefeuille. 

 

TROUSSEAU OBLIGATOIRE : 

Trousseau de base pour 5 jours + 

      - 1 pull-over ou une polaire 

      - 1 vêtement de pluie mais aussi des lunettes de soleil (nous ne savons pas quel temps nous attend...) 

      - Des tenues correctes, confortables et chaudes pour les visites.  

      - 1 bonnet 

      - 1 paire de gants 

      - 1 serviette de toilette et 1 serviette de table 

      - Nécessaire de toilette   

      - Mouchoirs 

      - 1 bonne paire de chaussures de marche (type baskets), et 1 paire de chaussons 

      - 1 sac à dos de randonnée 20 litres mini (à bretelles) pour transporter le pique-nique 

      - 1 petite gourde réutilisable pour la durée du séjour (aucune bouteille en plastique ne sera fournie dans 

les paniers repas) 

      - Stylos, surligneurs, bloc-notes et 1 ou 2 chemises plastiques (pour protéger la carnet de voyage) 

      Les draps sont fournis 

Bref, n'emmenez pas trop de superflu mais prévoyez pour une météo pouvant varier 

       Nous conseillons de n'emmener que très peu d'argent de poche puisque aucune dépense 

particulière ne sera nécessaire, si ce n'est pour d'éventuels souvenirs. 

Les portables, appareils photos, enceintes Bluetooth et objets de valeur éventuellement amenés 

restent sous la responsabilité de chaque élève, une régulation de leur utilisation sera faite 

pendant le séjour pour le bon fonctionnement du groupe. Le collège ne pourra être tenu 

responsable en cas de perte, vol, oubli… 

Les consoles de jeux-vidéo sont interdites pendant le séjour mais les jeux de société seront les 

bienvenus.  

Discipline : 

Dans le cas où les professeurs ou notre prestataire local estimeraient que le comportement d’un élève 

est un obstacle au bon déroulement du séjour, un rapatriement disciplinaire sera organisé, sans délai 

et à votre charge. N’oubliez pas que ce séjour vous est destiné, qu’il a pour but d’élargir votre culture 

générale et votre imagination.    BONNE PRÉPARATION 


